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QUE DE NIEU ? 
QUOI DE NEUF ? 

 

 

➢Etat Civil – Année 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Naissances 
- Tancrède FARINI (31 décembre 2023) 
- Poppy PERSIANI (25 mai 2024)  
 

Mariages  
- Marie-Christine QUILLET  
et Theodorus HENDRICKS (24 août 
2024)  
 

Décès  
 

Décès résidants EHPAD  
 

- Daniel CHAUSSARD (4 mars 2024) – domicilié hors commune   
- Georges BOYER (31 mars 2024)  
- Robert GATIGNOL (8 avril 2024)  
- Paulette DURAND (31 mai 2024)  
- Alain MOINS (7 juillet 2024)  
- Georges VERGNE (20 août 2024) 
- Serge GATIGNOL (1er septembre 2024)  
- Emile GUILLAUME (6 septembre 2024) 
- Alice ANDRAUD (15 septembre 2024)  
- André GATIGNOL (24 septembre 2024) 
 
 

- Bernard BOYER (2 janvier 2024)  
 - Edith PAQUET (2 février 2024) 
- Marie BAFFELEUF (10 février 2024) 
- Renée MARTIN (28 mars 2024)   
- Alberte BLANCHET (31 mars 2024) 
- Josette RAMADE (3 avril 2024)  
- Paulette BRUGIERE (14 avril 2024)  
- Lucienne GAY (14 avril 2024)  
- Francia MOLINA (27 avril 2024)  
-  Paulette LEOTY (27 avril 2024) 
 
 

En ce mois de janvier, au travers de ce nouveau « Que de Nieu », l’ensemble du conseil 

municipal se joint à moi pour vous adresser ses meilleurs vœux. Nous avons aussi une pensée 

particulière pour les Tourais(es) malades ou hospitalisé(e)s et nous leur souhaitons un prompt 

rétablissement. Ce petit journal fait le lien entre nous et c’est avec ces quelques mots que nous 

voulons exprimer notre solidarité avec celles et ceux qui connaissent des épreuves difficiles. 

En cohérence avec les objectifs fixés en début de mandat, nous souhaitons souligner 

« l’importance du collectif » dans les petites et les grandes réussites de La Tour d’Auvergne. 

Sans la fraternité et l’esprit Tourais qui animent notre action, rien ne serait possible ! Après les 

succès de 2024, continuons ensemble sur cette voie en 2025… 

Forts de cette ambition mais conscients des difficultés du « vivre ensemble » abordons aussi 

cette nouvelle page avec humilité et modestie. A nos côtés, le travail des agents accompagne 

toutes nos initiatives, on peut toujours compter sur eux ! 

Pour tenir le cap, le 24 Janvier à 18h30, autour d’une cérémonie des vœux républicaine et 

conviviale, nous saluerons d’abord l’implication et le travail des agents au service de la 

collectivité par la remise de 2 médailles d’honneur communale. Dans une société qui souffre de 

l’individualisme et du repli sur soi, il nous est aussi apparu important d’évoquer l’éducation qui 

fait partie des grandes causes que nous soutenons à l’échelon local. En retraçant l’histoire de 

l’école obligatoire, gratuite et laïque ; le film « Louise Violet » (tourné en partie dans le Puy de 

Dôme, avec Alexandra Lamy, sorti au cinéma en Novembre 2024) sera projeté après les  

 
agapes à 20h30. Face aux difficultés du quotidien, ce film nous rappelle les valeurs essentielles pour réussir collectivement. 

Enjeu National mais aussi défi de chaque instant, le vivre ensemble sera toujours notre leitmotiv en 2025 ! 

On compte sur vous, vous pouvez compter sur nous ! Bonne lecture à tous et rendez-vous le 24 janvier à 18h30…  

Pour le conseil municipal, Yannick TOURNADRE. Maire  

 

❖ Vie Communale 

 

➢ Ecole primaire - Forfaits de ski  
 

Pour la 4eme année, à partir du CP, les élèves de l'école primaire de La Tour 
d’Auvergne bénéficient d’un forfait gratuit pour accéder aux pistes de ski 
alpin de Chastreix-Sancy. 
C’est grâce à un étroit partenariat entre les communes de La Tour 
d'Auvergne, Chastreix et la SAEM de Chastreix-Sancy. 
De même, la liste des élèves de l'école primaire a été transmise au domaine 
Nordique de la Stèle pour tolérer une pratique gratuite du ski de fond à titre 
individuel. 
Avec ces dispositifs, nous voulons encourager la pratique et développer les 
plaisirs de la glisse chez les enfants du secteur. 
 

- Yvonne BONHOMME (19 juin 2024) 
- René BRUGIERE (12 juillet 2024) 
- Yvonne VERY (14 juillet 2024) 
- Fernande GUILLAUME (18 décembre 2024) 
- Marie-Louise BERTRAND (28 décembre 2024)  

En Bonus, récit d’un 

voyage à La Tour 

d’Auvergne en 1787  



 

 

 

 

➢ La Stèle en Sancy Ouest ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Le restaurant  

Les travaux du restaurant ont été livrés le 05.12.2024 avec quelques semaines de retard pour certains locaux dont la 

cuisine. La configuration du réseau public d’électricité n’a pas permis un fonctionnement optimal jusqu’au 03.01.2025. 

Avec le gérant du restaurant, autour d’un dialogue sincère et constructif, il a fallu trouver des solutions techniques pour 

une ouverture partielle durant les vacances scolaires et un compromis financier pour prendre en compte ces aléas. Dans 

ce contexte, réuni en session extraordinaire le 06 décembre 2024, le conseil a décidé de reporter la date d’application du 

nouveau loyer au 01 Avril 2025. La montée en puissance de l’établissement se fera donc progressivement durant les 

prochains mois mais l’ouverture du bar/snack était primordiale pour des skieurs impatients au regard des bonnes 

conditions  

d’enneigement… 

 

 

-Le site Nordique 

Au fil du temps, la Stèle est devenue le centre névralgique du versant Ouest du Sancy par sa position géographique et 

grâce aux efforts d’investissements portés par la commune de 1980 à 1995, par le SIVU Sancy Ouest entre 1995 et 2003, 

par la communauté de commune du Sancy et par la communauté de communes Dômes Sancy Artense depuis 2017. Ce 

n’est donc pas le fruit du hasard ! Il faut saluer le travail des élus et des responsables qui se sont inscrits dans la longévité 

et qui ont toujours cru à une destinée nordique pour le site. Il faut aussi souligner les interactions positives entre les 

différents acteurs et les collectivités (1 commune,2 com coms, 2 offices de tourisme, 1 club de ski, 1 ESF…) pour requalifier 

le site et le faire vivre aujourd’hui d’une manière cohérente. Au lendemain des vacances scolaires de Noël, les premiers 

chiffres sont révélateurs puisque 4500 journées skieurs ont été vendues en 15 jours. (Hors cartes annuelles dont usagers 

réguliers) 

 -L’attractivité du versant Ouest 

Elle dépend de la pérennisation des installations et de la 

complémentarité des équipements. Elle est essentielle à 

l’économie locale et les retombées indirectes sont 

perceptibles à tous les niveaux. (Commerce, artisanat, 

agriculture, impôts, contributions et taxes…). Chaque skieur 

qui dépense 1 euro pour l’achat de son forfait en dépense 7 

autour de son lieu de villégiature… 

Dans cet esprit, avec nos voisins du massif et en particulier  

 avec Chastreix qui permet la pratique du ski alpin, nous devons être solidaires et unis. Depuis des décennies, sans opposer 

les pratiques (nordiques et alpines), sans opposer les acteurs du territoire (agriculture et tourisme) nous proposons 

ensemble un terrain de jeu exceptionnel. Il faut poursuivre ainsi, il existe un véritable potentiel et il y a clairement un 

intérêt public et collectif pour notre bassin de vie. C’est le message porté par la commune auprès de M le Préfet au regard 

de la situation que l’on connaît cet hiver dans les plaines Brulées. 

➢ Horloge de l’Ecole 
 
 - Elle date des années 1900. Elle a été remise à l’heure et en fonction le 02.12.2024. 

-L’entreprise « Heurtech » installée dans l’Allier est intervenue pour cette opération. (Electrification 
du cadran, mécanisation et automatisation du tintement de la cloche). Les ouvriers présents à La 
Tour intervenaient le lendemain sur les cadrans de Notre Dame à Paris à la veille de sa réouverture. 
 

- cout de l’opération HT : 1683 € 

 
 

- Arrêtée depuis 1961 après le départ de l’institutrice Michelle Constantin et de son mari Michel Lepy 
qui avaient à charge de remonter le contrepoids une fois par semaine, elle sonne maintenant 
automatiquement de 7h à 19h les ½ heures et les heures tous les jours de la semaine. 
-Spécificité du cadran : Comme pour tous les anciens modèles, le chiffre romain qui indique la 4ème 
heure est écrit IIII alors qu’il devrait s’écrire IV selon les règles actuelles…. 

➢ Décoration de Noël  
 

 
 
 

Depuis 3 ans, les élus et les agents 

mettent en place les illuminations de 

Noël pour éviter des dépenses de 

fonctionnement. Merci à tous ceux qui 

contribuent à cette mise en lumière. 

➢ Dégât clocheton mairie   
 

 
 
 

Suite à la tempête Caetano du 21.11.2024, nous avons 
constaté des dégâts sur le clocheton de la Mairie. 
1-arrachement d'une plaque de zinc. 
2-déstabilisation de la structure et défaut d’étanchéité. 
Des demandes de devis et des recherches de financements 
sont en cours.  



 

➢ Sainte-Barbe  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Très belle cérémonie de la Sainte-Barbe le 7 décembre 2024. 
L’occasion de saluer un investissement collectif exemplaire et 
d’officialiser quelques nouveautés dans l’organisation et le 
fonctionnement du centre de secours dont : 
-Le départ en retraite de Serge MAMPON . 
-La nomination de Jérôme Grégoire comme adjoint au chef de centre 
-l’élection de Maxime MEGE comme président de l’amicale  
-la remise de médaille pour 30 ans de service à Christian MONTEIX 
-la remise de médaille pour 10 ans de service à Philippe MAMPON 

-Le recrutement de Lucas DEVROE et de Talia WOLOZYN JONES … 
 

➢ Fonds verts / Bâtiment 1 colonie de Bourges  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune a reçu l’arrêté attribuant une subvention d’un montant de 353 520 € au titre du 
fonds verts pour la réhabilitation du bâtiment 1 des anciennes colonies de Bourges.   
 

En 2022, ces travaux ont été évalués à la somme de 628 750 € et comprennent les travaux, les 
honoraires et l’étude thermique. Ils consistent en la requalification du bâtiment avec 
l’aménagement de 4 appartements destinés à la location à l’année. En réalisant ces travaux, 
la commune participe à l’amélioration de son cadre de vie en agissant sur 3 axes :  
- La performance environnementale des bâtiments publics (isolation et bardage par 
l’extérieur, isolation des combles et pose de faux plafonds, rénovation des installations 
électriques rénovation et installation de chauffage et de production d’eau chaude)  
- Le logement à l’année de jeunes actifs du territoire  
- La sobriété foncière attendue dans le cadre de la loi « ZAN »  

➢ Amélioration bâti OPAH   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Afin d'encourager la rénovation du bâti ancien dans les centres des bourgs de La Tour d'Auvergne, Tauves et Rochefort Montagne, 
une convention a été signée avec l'état (ANAH) et la communauté de communes Dômes Sancy-Artense à destination des 
propriétaires et des bailleurs.  (OPAH  = Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat) 
 

Un partenariat avec un bailleur social devrait permettre la concrétisation du projet à moyen terme.  

 

L’objectif est la redynamisation des centres-bourgs qui s’intègrent dans le 
programme « Petites Villes de demain ». 
 
 

Sur 3 ans et pour les communes de Rochefort-Montagne, Tauves et La Tour 
d’Auvergne, ce sont :  
+ de 1 000 000 euros d’aide versée par l'Etat (ANAH).  
+ de 200 000 euros d'aide versée par la com-com . (OPAH) 
+ de 20 000 euros d'aide versée par la commune de La Tour d’Auvergne. 
 

Ce programme, porté par la communauté de communes, est mis en place 
depuis le 1er janvier 2025 et soumis à conditions de ressources. 
Renseignements au 04.73.65.87.63 

 

Périmètre de l’OPAH dans le centre bourg  

➢  C’est les 20 ans du SAF 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 12 juin 2005, l’A.L.S LARODDE et le F.C LA TOUR D’AUVERGNE se 
sont associés pour créer le SANCY ARTENSE FOOT 
Bilan de ces 20 ans :  
- La victoire de la Coupe A. PICARLE en 2018. 
-  Une montée de l’équipe fanion de 4ème en 3ème division en 2019  
- Depuis quelques saisons, le club est trop juste en effectif pour 

engager 2 équipes, et l’équipe 1 se maintient difficilement en 3ème 
division mais cette année a aussi été a marquée par la victoire au 
scénario rocambolesque lors du 1er Tour de Coupe de France (photo), 
une première depuis la création du club !  

 

 
◼ - Nous espérons recruter des jeunes joueurs issus de l’école de foot Sancy-Chavanon dont le S.A.F est partenaire depuis 2021  

- - Une grande fête d’anniversaire et de retrouvaille est prévue le samedi 14 juin prochain au stade du Lac de La Tour afin de 
rassembler les 180 anciens joueurs ou dirigeants du SAF.                                                                       

                                                     Jérémy ROSSI – Président du SAF  



➢  Cérémonie des Vœux  
➢  Foire de la Miche   

 

➢  Récupération des sapins de Noël 
 Jusqu’au 25 janvier 2025, vous pouvez déposer vos sapins sur la 
plateforme de broyage (à côté de l’aire de camping-cars du plan 
d’eau) Les chèvres des bouclettes du Sancy seront ravies. 

➢  Nos agriculteurs récompensés  
⬧ GAEC Vallée du Burandou  

Marie et Antoine ont reçu la médaille d’argent pour leur Saint-
Nectaire AOP au Concours Général Agricole à Paris en 2024 

⬧ Exploitation d’Hervéa FEREYROLLES aux Taravelles 
Elle a obtenu le 1er prix des fermes d’Avenir en Prairies 
Naturelles pour l’année 2024  

⬧ GAEC des Ribeyres Basses  
- 2ème prix dans la catégorie ferme remarquable au concours 

Prairies naturelles Interprofession du Saint-Nectaire 
- Médaille d’argent pour leur Saint-Nectaire AOP au Concours 

Général Agricole à Paris en 2024 
- Fermier d’or pour le concours régional des produits fermiers 

de la Chambre d’Agriculture Auvergne Rhône Alpes pour leur 
Saint-Nectaire fermier affiné à la ferme.  
  

Lors du concours Départemental de la Race salers du 31 
août, le syndicat Salers a voulu récompenser 2 éleveurs  
retraités habitants la commune qui ont œuvré tout au 
long de leur vie avec des vaches Salers en leur offrant une 
médaille, il s’agit de Philippe SERRE et Bernard MARTIN.  
 
 

➢  Réunion délocalisée 
Nicolas BONNET, député de la circonscription, poursuit sa série de 
permanence délocalisées mensuelles dans les communes de la 
troisième circonscription du Puy-de-Dôme. Une d'entre-elles se 
tiendra à La Tour d'Auvergne, le samedi 15 mars de 10h à 12h, dans 
la salle du Conseil municipal – 1er étage de la Mairie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢  Chiffres de l’urbanisme    
Pour l’année 2024, 8 permis de construire, 31 déclarations 
préalables de travaux et 67 certificats d’urbanisme ont été instruits 
sur la commune.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

❖ Retour sur les manifestations 

➢  Soirée bénévolat concours Salers  
 

Pour remercier tous les bénévoles présents lors du concours 
départemental de la race Salers et du concert de la Team Goldman 
qui a eu lieu le 31 août 2024, l’association l’Acajou du Sancy a voulu 
marquer le coup en proposant de passer un moment convivial 
autour d’un repas à la salle des fêtes le samedi 23 novembre. 

 
 
 ➢  Journée handisport   

 

A l’initiative du CDOS (Comité Départemental Olympique et 

Sportif), une journée handisport s'est déroulée le mercredi 27 

novembre au complexe sportif Paul Gayt en présence des 

responsables de cette discipline, d'élus, de collégiens et d’écoliers de 

La Tour d'Auvergne.  

 
 

➢  Fête de l’hiver     
 

La fête de l’hiver a connu un 

réel succès avec son marché de 

Noël et une présence renforcée 

d'artistes de tous bords. Merci 

aux organisateurs et aux 

visiteurs, à la chorale et au 

sculpteur de glace. Les 

réjouissances se sont 

poursuivies avec le concert du 

Sancy Rock Band. 

 

➢  Téléthon 2024    
 

L’équipe du téléthon 2024 remercie très sincèrement les 
donateurs, les enfants et les professeurs de l’école primaire, la 
municipalité et l’association des commerçants pour l’élan de 
générosité qui a rapporté la somme de 3 408.10 €. 
 

Elle aura lieu le vendredi 24 janvier 
2025 à 18h30 à la salle des fêtes.  
A l’issue de la cérémonie, à 20h30,  le 
film Louise Violet sera projeté.  
Tourné en partie dans le Puy-de-
Dôme avec Alexandra Lamy,  sorti au 
cinéma le 6 novembre 2024 
 1889. Envoyée dans un village de la campagne française, 

l'institutrice Louise Violet doit y imposer l'école de la 

République, gratuite, obligatoire et laïque. 

Unique dans la région, historique et très atypique, elle 
aura lieu cette année le dimanche 23.02.2025 durant les 
vacances scolaires de Février. 
Un programme très festif permettra de mettre à 
l’honneur le Pain et ses dérivés…Pain cuit sur la place de 
l’église, marché artisanal, animations de rues avec 
Banda, défilé de confréries, messe avec bénédiction du 
pain, repas « chou farci » à la salle des fêtes et dans les 
restaurants du village… 

➢  Changement d’horaires     
A compter du 1er janvier 2025, le Tabac-Presse BERRUÉ sera 
fermé tous les lundis. 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢  Repas des aînés du 11 novembre   
 

Le repas des anciens organisé par le CCAS s’est tenu le 
lundi 11 novembre 2024 à la salle des fêtes après la 
cérémonie commémorative. Une soixantaine de 
personnes a assisté à ce déjeuner dansant préparé par  
« La Reine Margot ».  
Pour les personnes qui n’ont pas pu participer à ce repas, 
un chèque cadeau, à utiliser auprès des commerçants de la 
commune, a été offert. 

 
 

❖ Manifestations à venir  


